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MINISTERE DE LA PROMOTION DE LA JEUNESSE,  
DE L’EMPLOI DES JEUNES ET DU SERVICE CIVIQUE 

_____________________________ 

Bureau de Coordination des Programmes Emploi 

(BCP-Emploi) 

----------------------------- 
 

Projet Emploi Jeune et Développement des Compétences 

(PEJEDEC) 
                                                                      

                                                                           
                                                                 Financement Banque Mondiale 
                                                                  

                    AVIS D’APPEL A CANDIDATURES N°03/BCPE-PEJEDEC/2016 

  

RECRUTEMENT DE SEPT (7) CONSEILLERS D’APPRENTISSAGE DANS LE 

CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU VOLET APPRENTISSAGE DU PEJEDEC 

 
 

I – CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 

Le Gouvernement de Côte d’Ivoire a obtenu un financement octroyé par l’Association 

Internationale de Développement (IDA) du Groupe de la Banque Mondiale pour financer la 

mise en œuvre du Projet Emploi Jeune et Développement des Compétences (PEJEDEC). Le 

projet vise à améliorer l’accès à l’emploi et le développement des compétences des jeunes 

ivoiriens en situation de sans emploi ou sous-emploi à travers les stages en entreprise, 

l’apprentissage, les formations professionnelles de courte durée et l’appui à l’entreprenariat.  
 

En ce qui concerne le Volet Apprentissage, l’Agence Nationale de la Formation 

Professionnelle (AGEFOP) assure le pilotage des activités opérationnelles en attendant la 

réforme du cadre réglementaire de l’apprentissage en Côte d’Ivoire. Dans le souci de 

renforcer l’équipe-projet de l’AGEFOP dédiée à l’apprentissage, le Bureau de Coordination 

des programmes Emploi (BCP-Emploi), en collaboration avec l’AGEFOP, souhaite recruter 

sept (7) nouveaux Conseillers d’Apprentissage dans les domaines suivants : 

- Conseiller d’Apprentissage en Hôtellerie ; 

- Conseiller d’Apprentissage en Maintenance Automobile ;  

- Conseiller d’Apprentissage en Bâtiment et métiers connexes (plomberie, génie 

civil) ; 

- Conseiller d’Apprentissage en Génie électrique (électricité) ; 

- Conseiller d’Apprentissage en Génie thermique (froid et climatisation). 
 



 

II – TACHES ET LIEUX D’AFFECTATION DU CONSEILLER D’APPRENTISSAGE 
 

Sous l’autorité du Directeur Général de l’AGEFOP et sous la responsabilité directe du Chef du 

projet AGEFOP/PEJEDEC, le Conseiller d’Apprentissage sera chargé entre autres de la 

prospection auprès des entreprises en vue de collecter les offres d’apprentissage, de la 

sélection des jeunes, leur placement et leur suivi en entreprise, l’organisation des formations 

complémentaires ainsi que l’évaluation des compétences des jeunes apprentis. Les 

Conseillers d’Apprentissage seront affectés à Abidjan ou à l’intérieur du pays.  
 

La description détaillée des tâches du Conseiller d’Apprentissage, le nombre de postes 

par métier, les lieux d’affectation ainsi que la procédure de recrutement sont précisés 

dans les termes de référence du poste qui peuvent être consultés/téléchargés sur le site 

internet www.pejedec.org ou retirés au Secrétariat du BCP-Emploi. 
 

III – PROFIL RECHERCHE 
 

 être âgé de 40 ans au plus à la date limite de dépôt des candidatures ; 

 être titulaire d’un diplôme de niveau minimum BT dans l’un des domaines suivants : 

Hôtellerie, Maintenance automobile, Génie civil, Génie électrique, Génie 

énergétique ; 

 justifier d’au moins cinq (5) années d’expérience professionnelle pertinente dans l’une 

des  spécialités susmentionnées ; 

 avoir une bonne maîtrise de l’outil informatique, des logiciels bureautiques courants 

(Word, Excel, Powerpoint) et de l’internet ; 

 avoir une bonne connaissance de la langue française et une aptitude à 

communiquer par écrit et oralement ; 

 avoir un esprit d’ouverture et un bon sens de l’écoute ; 

 être disposé à se déplacer fréquemment ; 

 avoir une bonne aptitude à travailler en équipe et sous pression ; 

 avoir un esprit d’initiative et le sens de l’anticipation ; 

 être organisé, rigoureux et capable de produire des résultats de qualité dans les délais 

impartis ; 

 une expérience de formateur dans l’un de ces domaines serait un atout. 
 

 

IV – CONSTITUTION ET DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 
 

Les candidats intéressés devront transmettre un dossier de candidature en langue française 

et en quatre (4) exemplaires comprenant :  

 une lettre de motivation adressée au Coordonnateur du BCP-Emploi ;  

 un curriculum vitae détaillé comportant des informations démontrant que le candidat 

possède les qualifications, expériences et aptitudes pertinentes pour le poste avec 

mention d’au moins trois références professionnelles ;  

 une copie du diplôme (l’original du diplôme devra être présenté lors de l’entretien) ;  

 une copie des attestations ou certificats de travail. 
 

Les dossiers de candidature doivent être déposés, au plus tard, le Vendredi 13 mai 2016 à 10 

heures, à l’adresse mentionnée ci-dessous, sous pli fermé portant la suscription: « Candidature 

au poste de conseiller d’apprentissage en [préciser le domaine concerné et le lieu 

d’affectation] ».   
 

 

 

 

http://www.pejedec.org/


 

L’adresse de dépôt des dossiers de candidature est la suivante : Secrétariat du Bureau de 

Coordination des Programmes Emploi (BCP-Emploi) Abidjan – Cocody II Plateaux, derrière le 

restaurant BMW, à proximité de l’Ambassade de Mauritanie, 06 BP 2281 Abidjan 06, Rue K35, 

Villa 412, Tél : 22 411 184 / 22 514 270.   
 

Les candidats qui souhaiteraient obtenir des renseignements peuvent s’adresser à Monsieur 

COULIBALY Gnégnéry Sylvain, Responsable de la Cellule Passation des Marchés du BCP-

Emploi, à l’adresse susvisée, les jours ouvrables de 8h à 12h et de 15h à 17h. 
 

 

 
 

Le Coordonnateur du BCP-Emploi 

Adama BAMBA 

 

 

 

 

 
 

 


